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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

 

L’usine de production d’eau potable de la municipalité de L’Islet utilise un (1) site de prélèvement d’eau 
de surface situé dans la rivière Bras Saint-Nicolas. La prise d’eau alimente le réseau de distribution de la 
municipalité, pour un total de 3 200 personnes desservies. Le site de prélèvement d’eau de surface est donc 
classé de catégorie 1 (soit plus de 500 personnes desservies) et est assujetti à l’article 75 du RPEP. 

L’analyse de la vulnérabilité de la source est présentée dans ce rapport. Cette étude inclut :  

− les plans des aires de protection du site de prélèvement;  
− l’évaluation des six (6) indicateurs de vulnérabilité (tels que décrits à l’article 69 du RPEP); 

Tous les indicateurs, sauf un (1), ont obtenu un niveau de vulnérabilité faible. Seul l’indicateur de 
vulnérabilité physique de la prise d’eau a obtenu un niveau moyen, essentiellement à cause des effets 
négatifs anticipés des changements climatiques sur les sources d’eau de surface. 

Pour faire suite à cette étude de l’analyse de la vulnérabilité de la source, le MELCC suggère la mise en 
place d’un plan de protection du site de prélèvement. Les cartes des aires de protection produites dans 
cette étude aideront à identifier des zones où il serait pertinent de revoir les activités anthropiques permises 
qui peuvent poser un risque de contamination. Ce futur plan de protection peut comprendre des priorités 
d’intervention, de nouvelles mesures d’urgence et des règlementations en vue de protéger la source des 
menaces recensées dans ce rapport. 
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1 CARACTÉRISTIQUES DU PRÉLÈVEMENT D’EAU 

1.1 Description du site de prélèvement 
Le secteur à l’étude est situé dans la municipalité de l’Islet dans la région de Chaudière-Appalaches. La 
prise d’eau de l’usine de production d’eau potable est localisée dans les figures suivantes. L’usine alimente 
plus de 3200 personnes. 

   

Figure 1-1 : Localisation du site de prélèvement 
Les coordonnées de l’installation de prélèvement sont disponibles dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1-1 : Coordonnées de la prise d’eau 
Coordonnées Latitude Longitude 
NAD83 47,0590573946 -70,3249051628 
NAD83(CSRS) / MTM zone 7 318092 5213272 

 

La prise d’eau est située dans le bassin versant du Bras Saint-Nicolas. Ce bassin a une superficie totale de 
652 km2. Plusieurs autres sous-bassins délimitent également le secteur comme le montre la figure suivante. 
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Figure 1-2 : Bassin versant 
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Les informations qui suivent au sujet des installations de prélèvement et de traitement sont reprises du 
rapport d’étude du groupe-conseil Roche Itée réalisé en 2013 (1). 

L’infrastructure de prélèvement est composée premièrement de deux conduites parallèles en PEHD 
d’environ 65 m et de 300 mm de diamètre.  Notons que pour permettre aux poissons de remonter le 
courant s’ils s’introduisent dans les conduites d’adduction, la vitesse dans les conduites doit être réduite. 
Le débit de captage maximal est donc établi à 3 054 m3/jour.  

Puis, pour acheminer l’eau jusqu’à l’usine, un poste de pompage d’eau brute de 6,6m x 8,0 mètres a été 
installé en bordure de la rivière Bras Saint-Nicolas. Deux pompes à turbine verticale de Natpro-Layne de 
15 HP et d’une capacité de 600 USgpm à 65 pieds sont utilisées en alternance.  

Des conduites en PVC de 250 mm de diamètre sont utilisées pour acheminer l’eau sur 2560 mètres, jusqu’à 
une conduite de 300 mm de diamètre. Celle-ci a une longueur d’environ 100 mètres. Pour éviter un effet 
néfaste des transitoires hydrauliques (coup de bélier), la vitesse maximale recommandé dans ces conduites 
est de 1,5 m/s. Dans ce cas, la vitesse de l’eau est d’environ 0,4 m/s, soit un débit d’environ 73,6 m3/h.   

Le débit journalier maximal requis est évalué à 1 708 m3/jour selon les besoins de la municipalité, et un 
débit instantané de 73,6 m3/h est recommandé pour combler les besoins journaliers en considérant un 
lavage journalier des filtres. Le débit de prélèvement maximal à la prise d’eau est de 15% du débit d’étiage 
de la rivière Bras Saint-Nicolas. Puisque la rivière a un débit d’étiage de 100 000 m3/jour, le débit de 
prélèvement autorisé par la municipalité est alors de 15 000 m3/jour, soit bien supérieur au débit journalier 
maximal requis. La capacité de filtration municipale avait été évaluée à 1850 m3/jour. 

Le tableau ci-dessous résume les informations relatives au site de prélèvement. 

Tableau 1-2 : Description du site de prélèvement 
Site de prélèvement L’Islet-Bras St-Nicolas-RIV No 

approvisionnement:57117 
Numéro de l’installation de distribution X0009054-1 

Nom de l’installation de distribution Installation de distribution L’Islet 

Type de prélèvement Rivière (Bras Saint-Nicolas) 

Numéro de l’installation de production d’eau 
potable 

X0009054 

Nom de l’installation de production d’eau 
potable 

Installation de production L'Islet 

Profondeur du prélèvement n.d. 

Débit de prélèvement autorisé 25,2 litre/sec (N/Réf 7311-12-02-13720-10) 
 

Niveau d’eau critique n.d. 
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Largeur du cours d’eau en période d’étiage n.d. 

Autorisation de prélèvement N/Réf. : 7311-12-01-13720-10 
400133559 
(04 mars 2004) Nouvelle prise d'eau, réservoir, 
mise aux normes des installations de production 
d'eau potable et gestion des eaux résiduaires de 
l'usine de filtration de la municipalité de L'Islet 

 

1.2 Description de l’installation de production d’eau potable 
1.2.1 Autorisations gouvernementales 

A. Le 04 mars 2004, la municipalité a eu l’autorisation pour effectuer la construction de la prise d’eau 
avec un poste de pompage et conduit conforme à ces caractéristiques : 

− Prise d’eau : Grilles grossières à ouvertures de 100 mm, dans la rivière du Bras Saint-Nicolas, à 
la hauteur du Chemin du Quatrième Rang ; 

− Poste de pompage d’eau : Deux pompes dont une en réserve, d'une capacité de 25,2 L/s, et 
munie d'une grille manuelle à ouvertures de 25 mm, situés sur le lot 391-P du cadastre de la 
paroisse de Saint-Eugène ; 

− Une conduite de refoulement d'eau brute d'un diamètre de 250 mm sur une longueur d'environ 
2 500 mètres et une conduite d'amenée d'eau traitée d'un diamètre de 300 mm sur une longueur 
d'environ l 400 mètres ; 

− Une conduite d'évacuation des boues et eaux de lavage d'un diamètre de 200 mm de diamètre 
sur une longueur d'environ 1740 mètres ; 

− Un réservoir d'eau traitée avec un mur séparateur, des chicanes et un muret déversoir de 
manière à aménager une réserve dédiée d’un volume de 211,6 m2 ; 

− Un réservoir d'eau traitée d'un volume de 970 m2 ; 

− Un bassin d'accumulation des boues et des eaux de lavage de l'usine de filtration ayant un 
volume utile de 140 mètres cubes, munis d'un mélangeur et d'un dispositif de contrôle de débit 
permettant de le vidanger la nuit à un débit n'excédant pas 8 L/s ; 

− Agitateur mécanique. 

B. Puis, le 16 mai 2018, la municipalité a eu l’autorisation d’effectuer le remplacement du système de 
dosage d'alun en poudre par un équipement de dosage d'alun liquide, incluant notamment deux 
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pompes doseuses et un réservoir de solution ayant une capacité d'environ 47,3 m3 et l’installation 
de : 

− Un échangeur anionique, comprenant trois réservoirs d'une capacité de 832 L/min chacun, 
avec tous les accessoires dont ceux requis pour effectuer le lavage et la régénération de la résine ; 

− Un réservoir d'eau filtrée d'une capacité de 69 m3, ainsi que d'un réservoir d'eaux résiduaires 
provenant de l'échangeur anionique, d'une capacité de 67 m3, comprenant une vanne limitant 
le débit se déversant au réseau d'égout domestique municipal à l,4 L/sec ; 

− Un analyseur du carbone organique total en aval de l'échangeur anionique. 

 

1.2.2 Équipements de traitement 
L’usine de filtration municipale est munie d’une filière de traitement physico-chimique, en plus d’un 
échangeur anionique à la fin du traitement. 

− Un système de dosage de carbonate à l’eau brute; 

− Un système de dosage d’alun à l’eau brute ; 

− Un décanteur où du polymère est injecté, suivi d’un filtre ; 

− Une résine échangeuse d’ions ; 

− Un système de dosage d’hypochlorite de sodium à l’eau filtrée, pour la désinfection. 

1.2.3 Produits chimiques utilisés 
Le tableau ci-dessous indique les produits chimiques utilisés pour le traitement dans l’usine de filtration 
ainsi que les quantités utilisées en 2020. 

Tableau 1-3 : Produits chimiques utilisés à l’usine de traitement (2020) 
Produits Unité Quantité 

Sel fin Tonne 289 
Hypochlorite de sodium Litre 6 013 

Alun Kilogramme 68 790 
Carbonate de sodium Kilogramme 23 150 

Hydrex Kilogramme 599 
 

1.3 Plan de localisation des aires de protection des eaux exploitées 
Les aires de protections des eaux exploitées sont divisées en trois niveaux (aires de protection immédiate, 
intermédiaire et éloignée).  
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L’aire de protection immédiate se limite à 500 m en amont et à 50 m en aval du site de prélèvement. En 
bordure, elle inclut les eaux de surface, les tributaires et les bandes de terre dans un rayon de 10 m à partir 
de la ligne des hautes eaux. Cette aire délimite la zone où les contaminants risquent de se retrouver 
rapidement au point de prélèvement d’eau brute en cas d’accident.  

L’aire de protection intermédiaire se limite à 10 km en amont et 50 km en aval du site de prélèvement. 
En bordure, elle inclut les eaux de surface, les tributaires et les bandes de terre dans un rayon de 120 m à 
partir de la ligne des hautes eaux. Cette aire délimite la zone où le temps de parcours du contaminant 
jusqu’au point de prélèvement d’eau brute est trop court pour pouvoir intervenir en cas d’accident.  

L’aire de protection éloignée se limite au bassin versant contenant le site de prélèvement et l’air de 
protection intermédiaire. Cette aire délimite la zone où le temps de parcours du contaminant jusqu’au point 
de prélèvement d’eau brute est assez grand pour pouvoir intervenir en cas d’accident.  

Le « guide » mentionne que les aires de protection immédiate et intermédiaire doivent être établies à partir 
de la ligne des hautes eaux. La ligne hautes eaux a été déterminée par la méthode botanique par la 
compagnie Aqua Ingénium inc. de Québec. Le détail des travaux est présent dans le rapport de l’annexe 1. 
Pour l’aire de protection intermédiaire, les limites utilisées proviennent du gouvernement Canada (2). 
L’annexe 2 présente les aires de protection établie et les fichiers numériques vous seront acheminés par 
envoi électronique.  

 

1.4 Niveaux de vulnérabilité des eaux exploitées 
Six (6) indicateurs de vulnérabilité permettent de caractériser la vulnérabilité des eaux exploitées. Un niveau 
de vulnérabilité « faible », « moyen » ou « élevé » peut être attribué à chacun de ces indicateurs. Le niveau 
est basé sur les connaissances hydriques du milieu et techniques de l’installation du traitement, en plus de 
l’historique de l’eau brute et distribuée. L’évaluation des niveaux a été faite conformément à la section 4.1.4 
du Guide d’analyse de vulnérabilité, pour les indicateurs suivants :  

A : Vulnérabilité physique du site de prélèvement  

B : Vulnérabilité aux microorganismes 

C : Vulnérabilité aux matières fertilisantes 

D : Vulnérabilité à la turbidité 

E : Vulnérabilité aux substances inorganiques 

F : Vulnérabilité aux substances organiques 

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées selon le Guide du MELCC afin de déterminer le niveau de 
vulnérabilité d’un indicateur. Les méthodes 1 et 2 ont été utilisées conformément au guide pour déterminer 
le niveau de vulnérabilité de l’indicateur de la vulnérabilité physique du site de prélèvement (A). La méthode 
1 consiste à compiler les données historiques concernant le nombre d’évènements distincts répertoriés. La 
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méthode 2 est basée sur l’avis d’un professionnel qui détermine si la localisation du prélèvement d’eau 
constitue une source de préoccupation.  

Pour le niveau de vulnérabilité aux microorganismes (B), la méthode 1 a été utilisée. Cette méthode consiste 
à compiler l’ensemble des analyses prélevées de bactéries E. coli durant les cinq (5) dernières années et à 
déterminer la médiane et le 95e percentile de ces concentrations afin de classer l’eau selon le niveau de 
vulnérabilité.  

Pour déterminer le niveau de vulnérabilité aux matières fertilisantes (C), les méthodes 1 et 2 doivent être 
utilisées. La méthode 1 est basée sur la moyenne des concentrations en phosphore de l’eau brute prélevée 
durant les cinq dernières années.  La méthode 2 se base sur les données historiques concernant le nombre 
d’événements associés à des proliférations d’algues, de cyanobactéries ou de plantes aquatiques ainsi qu’à 
des hausses suspectées ou mesurées d’azote ammoniacal.  

L’indicateur de vulnérabilité à la turbidité (D) a été évalué avec la méthode 2 à cause du faible nombre de 
données historiques de la turbidité dans l’eau brute. La méthode 2 implique l’évaluation des caractéristiques 
naturelles du bassin versant et des activités anthropiques pouvant affecter la turbidité de l’eau brute 
prélevée.  

Le niveau de l’indicateur de vulnérabilité aux substances inorganiques (E) a été trouvé grâce à la méthode 
1. Cette méthode est basée sur les résultats des analyses des substances inorganiques effectuées pendant 
les cinq dernières années en vertu de l’article 14 du RQEP. Les substances inorganiques analysées sont 
l’antimoine, l’arsenic, le baryum, le bore, le cadmium, le chrome, les cyanures, les fluorures, le mercure, le 
sélénium et l’uranium.  

Pour la vulnérabilité aux substances organiques (F), l’installation de production d’eau potable dessert moins 
de 5000 habitants, et ne fait donc pas l’analyse des substances organiques à l’eau distribuée. 

Tableau 1-4 : Niveaux de vulnérabilité des eaux de surface exploitées  

Nom de 
l'indicateur 

évalué 
Méthode 

Niveau de 
vulnérabilité 

obtenu 
Justification du résultat 

Niveau de 
vulnérabilité 

retenu (le 
plus élevé) 

Vulnérabilité 
physique du site 
de prélèvement 
(A) 

Méthode 
1 

Faible 
Aucun événement naturel ou d’origine anthropique ayant 
affecté l’intégrité physique du site de prélèvement n’a été 
déclaré dans les rapports annuels entre 2014 et 2019.  

 

Méthode 
2 

Moyen 

Les changements climatiques causent des effets anticipés 
négatifs qui peuvent affecter la vulnérabilité physique des 
sites de prélèvement d'eau de surface. Les changements 
climatiques peuvent causer une augmentation des 
évènements de pluie importants, et des problèmes 
d’inondation pourraient donc survenir. Les inondations 
peuvent causer une augmentation des charges dans le 
cours d'eau, diminuant ainsi la qualité de l'eau au site de 
prélèvement. Les inondations peuvent aussi favoriser 

X 
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Nom de 
l'indicateur 

évalué 
Méthode 

Niveau de 
vulnérabilité 

obtenu 
Justification du résultat 

Niveau de 
vulnérabilité 

retenu (le 
plus élevé) 

l'apport vers la prise d'eau de sable et débris divers qui 
peuvent limiter le prélèvement d'eau (ensablement ou 
blocage de la prise d'eau). 
De plus, la présence de débits maximaux plus élevés à 
cause de l'augmentation de la fréquence et de l'intensité 
des évènements de pluie peut augmenter le risque 
d'érosion. L'érosion des sols entraine généralement une 
dégradation de la qualité de l'eau. 
Les phénomènes d'embâcles sont aussi portés à survenir 
de manière plus fréquente à cause de l'augmentation des 
températures, ce qui pourrait nuire à la quantité d'eau 
disponible advenant que la prise d'eau soit bloquée par 
des embâcles régulièrement.  

Vulnérabilité aux 
microorganismes 
(B) Méthode 

1 
Faible 

La médiane et le 95e percentile de la concentration en 
bactéries E. coli entre 2015 et 2019 sont de 9,5 
UFC/100ml et 103,4 UFC/100ml respectivement. La 
médiane est en dessous de la limite de 15UFC/100ml et le 
95e percentile est en dessous de la limite de 150 
UFC/100ml.  

X 

Vulnérabilité aux 
matières 
fertilisantes (C)  

Méthode 
1 

Faible 
La moyenne des concentrations en phosphate prélevée 
entre 2015 et 2019 est 16,8 μg/L, soit inférieur au seuil de 
30 μg/L.  

X 

Méthode 
2 

Faible 

Aucun événement associé à des proliférations d’algues, de 
cyanobactéries ou de plantes aquatiques ainsi qu’à des 
hausses suspectées ou mesurées d’azote ammoniacal a été 
déclaré dans les rapports annuels entre 2014 et 2019.  

 

Vulnérabilité à la 
turbidité (D) 

Méthode 
2 

Faible 

Étant donné l'absence de données disponibles aux 4 
heures pour la turbidité à l'eau brute, l'impact potentiel 
des caractéristiques naturelles du bassin versant et des 
activités anthropiques s'y exerçant sur la turbidité de l'eau 
prélevée est analysé.  
Le secteur autour de la prise d'eau est peu urbanisé dans 
les aires de protection immédiate et intermédiaire, le 
couvert végétal est donc majoritairement préservé. La 
présence de forêt et de végétation permet de retenir des 
sédiments qui autrement s'écouleraient vers les eaux de 
surface et augmenteraient la turbidité de l'eau.  
Dans le bassin versant de la prise d'eau, on compte des 
zones agricoles, toutefois, dans les secteurs près de la 
rivière, la végétation semble préservée. Donc, davantage 
de sédiments sont captés par le couvert végétal lors 
d'épisodes de pluie. La préservation des rives permet de 
ralentir l'écoulement de l'eau ruisselé et limite l'érosion 
des berges. Ces facteurs tendent à diminuer la 
vulnérabilité de la source à la turbidité.  

X 
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Nom de 
l'indicateur 

évalué 
Méthode 

Niveau de 
vulnérabilité 

obtenu 
Justification du résultat 

Niveau de 
vulnérabilité 

retenu (le 
plus élevé) 

Vulnérabilité aux 
substances 
inorganiques (E) 

Méthode 
1 

Faible 
Aucun résultat des suivis des substances inorganiques 
effectués pendant cinq années consécutives ne dépasse 
20 % des seuils maximaux du RQEP.  

X 

Vulnérabilité aux 
substances 
organiques (F) 

-- -- 
N/D  
L'usine dessert moins de 5 000 habitants et ne mesure pas 
les substances organiques à l’eau distribuée.  

-- 
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ANNEXE 1 
Détermination de la ligne des hautes eaux (Aqua-Ingénium inc.)  
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1. INTRODUCTION  

Dans le cadre de l’étude de vulnérabilité de la source d’eau potable de la Municipalité de 

L’Islet, il est nécessaire de déterminer l’aire de protection immédiate du site de 

prélèvement d’eau de surface de la municipalité. La prise d’eau à l’étude se situe sur le 

Bras Saint-Nicolas au nord du chemin des Normand dans la Municipalité de L’Islet. Le 

présent rapport a pour objectif de décrire la méthode utilisée pour déterminer la ligne 

des hautes eaux du Bras Saint-Nicolas dans le secteur de la prise d’eau de L’Islet, et 

d’en présenter les résultats. 

2. MANDAT 

La firme Services-conseils Aqua Ingenium a été mandatée afin de fournir les services 

professionnels requis à la détermination de la ligne des hautes eaux par la méthode 

botanique du Bras Saint-Nicolas dans le secteur de la prise d’eau de la municipalité de 

L’Islet. Le tout doit être réalisé en conformité avec le Règlement sur le prélèvement des 

eaux et leur protection (Q-2, r. 35.2) de la Loi sur la qualité de l’environnement. Le Guide 

de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en 

eau potable au Québec (MELCC, 2018) a été consulté pour la réalisation du mandat. Le 

Guide d’interprétation de la Politique de Protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables qui présente l’interprétation de la ligne des hautes eaux par la méthode 

botanique simplifiée a également été consulté. 

3. LOCALISATION DU SITE A L’ETUDE 

Le milieu hydrique à l’étude correspond à un segment du Bras Saint-Nicolas situé sur le 

territoire de la Municipalité de L’Islet. La figure 3.1 montre l’emplacement de la prise 

d’eau soumise à l’analyse de vulnérabilité exigée par le MELCC. Le tableau 17 du Guide 

de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en 

eau potable au Québec (MELCC, 2018) indique que les limites de l’aire de protection 

immédiate correspondent à 500 mètres en amont et 50 mètres en aval du site de 

prélèvement. 
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Figure 3.1 : Emplacement de la prise d’eau soumise à l’analyse de vulnérabilité 
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4. DETERMINATION DE LA LIGNE DES HAUTES EAUX  

La ligne des hautes eaux (LHE) du Bras Saint-Nicolas dans le secteur de la prise d’eau 

de la Municipalité de L’Islet a été déterminée à l’aide de la méthode botanique simplifiée. 

La méthode et les résultats sont présentés dans cette section du rapport. 

4.1 Méthode botanique simplifiée  

La méthode botanique simplifiée a été utilisée pour déterminer la LHE avec une 

précision jugée acceptable conformément au document Identification et délimitation des 

milieux hydriques et riverains du MDDELCC. La méthode consiste à repérer les 

indicateurs biologiques dans les milieux hydrique et riverain, par exemple les espèces 

indicatrices de milieux d’eau douce, les mousses aquatiques et les lichens. Les 

indicateurs physiques dont les marques d’inondation sur les troncs, les signes d’érosion, 

les sols et les structures sont aussi étudiés afin d’établir l’emplacement de la LHE. 

4.2 Expertise sur le terrain 

Une visite de terrain réalisée le 13 août 2020 par Thomas Thibault, ing.,  accompagné 

de Hugo Carrier, CPI, a permis d’effectuer des observations sur les indicateurs 

biologiques et physiques afin de déterminer la LHE du secteur à l’étude. Les figures 4.1 

à 4.8 montrent les observations qui ont été faites lors de la visite de terrain. Un relevé de 

photogrammétrie par drone a été réalisé afin d’avoir des images de qualité suffisante 

pour être en mesure de faire la délimitation de la LHE. 

De manière générale, la LHE est très évidente dans le secteur à l’étude. En plus des 

indices botanique, plusieurs marques physiques sont observables, tel que de l’érosion et 

des marques de glace sur les arbres.  

Parmi les herbacés biens connus observés sur le terrain, nous avons observé une 

quantité importante de Phalaris arundinacea (Phalaris roseau) sous la LHE du Bras de 

Saint-Nicolas. Dans les secteurs plus ombragés et aux abords des deux cours d’eaux 

secondaires, une grande quantité d’Onoclea sensibilis (Onoclée Sensible) et de 

Matteucia struthiopteris (Matteucie fougère-à-l’autruche) ont été observées. Finalement, 

le secteur contient une importante quantité d’Acer saccharinum (Érable argenté), bien 

connu pour peupler le littoral des plans d’eau québécois. 
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Figure 4.1 : Bras St-Nicolas immédiatement à l’amont de la prise d’eau 

 
Figure 4.2 : Bras St-Nicolas vue vers l’amont 
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Figure 4.3 : Berge du Bras St-Nicolas 

 
Figure 4.4 : Présence abondante de Phalaris arundinacea (Phalaris roseau) 
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Figure 4.5 : Marques sur les troncs d’arbres faites par les glaces 

 
Figure 4.6 : Espèces herbacées et arbustives sous la ligne des hautes eaux 
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Figure 4.7 : Cours d’eau secondaire confluant avec le Bras St-Nicolas  

 

Figure 4.8 : Photo avec Onoclée sensible et Matteuccie fougère à l’autruche 
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4.3 Résultats 

Le Bras Saint-Nicolas a été étudié sur plus de 50 mètres en aval et 500 mètres en 

amont du site de prélèvement de surface de la municipalité de L’Islet. La figure 4.9 

présente la ligne des eaux du jour, la ligne des hautes eaux et l’aire de protection 

immédiate de la prise d’eau de L’Islet. Celles-ci ont été établies sur la base d’un relevé 

photogrammétrique réalisé par drone ainsi que dans le cadre des observations qui ont 

été faites sur le terrain lors de la visite du 13 août 2020.  

 

 
Figure 4.9 : Aire de protection immédiate du site de la prise d’eau de L’Islet 
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4. DOMAINE D’APPLICATION ET LIMITATIONS DE L’ETUDE 

Les recommandations de ce rapport sont basées sur les observations et les analyses 

réalisées lors de la visite de terrain et sont applicables qu’en regard des hypothèses et 

des limites de l’étude. Les particularités du site (hauteur de la nappe phréatique, nature 

des sols, roc, végétation, etc.) sont valables uniquement aux endroits observés. La 

responsabilité d’Aqua Ingenium ne peut être invoquée si toutes les recommandations de 

ce rapport ne sont pas respectées ou pour un vice de construction. Les 

recommandations émises sont applicables exclusivement au cas concerné et ne 

peuvent en aucun cas être utilisées pour d’autres situations. 

 

5. CONCLUSION 

Services-conseils Aqua Ingenium a été mandatée afin de fournir les services 

professionnels requis à la détermination de la ligne des hautes eaux par la méthode 

botanique du Bras Saint-Nicolas dans le secteur de la prise d’eau de la municipalité de 

L’Islet. La présente expertise a permis d’identifier l’emplacement de la ligne des hautes 

eaux du Bras Saint-Nicolas et de tracer l’aire de protection immédiate de la prise d’eau 

municipale.  
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